
Candidatures à l’élection à la Commission permanente 
ANNEXE 1 

 
 

DÉCLARATION DE CANDIDATURE 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente déclaration doit être dûment complétée et signée par le candidat, 

et être envoyée avec le formulaire de candidature dans le délai réglementaire.  

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch  

 

Je, soussigné·e George Eid Kettaneh, 
 

déclare déposer ma candidature en vue de l’élection des membres de la Commission 
permanente par la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
en 2024. 
 
Je confirme par la présente que je suis membre de 
 
Société libanaise de la Croix-Rouge,    
__________________________________________________________________________________ 
 

Je suis dûment informé·e des fonctions assignées à la Commission permanente par 
l’article 18 des Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Mouvement), et pleinement conscient·e que les membres de la Commission 
permanente sont élus à titre personnel. 
 
Je confirme que je satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications définis 
dans les Statuts et le Règlement du Mouvement ainsi que dans les « Lignes directrices 
relatives aux candidats à l’élection à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge », adoptées par le Conseil des Délégués de 2019 au titre de sa 
résolution 4. 
 
Je confirme également que : 
a. J’ai le devoir de promouvoir et d’observer les règles et normes applicables au 

processus de l’élection, y compris, mais sans s’y limiter, l’obligation : 
• de me conformer en tout temps aux Principes fondamentaux, aux Statuts et au 

Règlement du Mouvement, et de respecter ses idéaux et ses valeurs, 
• de n’accepter aucun mandat susceptible de me lier à une quelconque entité, de 

ne prendre aucun engagement susceptible de limiter ma liberté de choix ou 
d’action dans le futur si je suis élu·e, et de n’accepter aucune contribution ni 
aucune forme de soutien à ma candidature, qu’il soit financier ou matériel, en 
provenance d’acteurs extérieurs au Mouvement, 
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• de m’abstenir de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts 

potentiel ou avéré ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit 
d’intérêts.  

 
b. Je dois pleinement coopérer avec le Comité électoral, en particulier pour toute 

demande d’informations ou de renseignements concernant ma candidature. 
 

c. Toutes les informations que j’ai données et toutes les déclarations que j’ai faites 
dans le présent document ainsi que dans mon formulaire de candidature sont 
exactes et véridiques.  
 

d. J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de 
la présente déclaration : 
• je ne suis plus en mesure, pour une quelconque raison, de satisfaire aux critères 

d’éligibilité, au profil et aux qualifications attendus des candidats, ou 
• l’une ou l’autre des déclarations contenues dans le présent document ou dans 

mon formulaire de candidature cessent d’être vraies ou exactes pour une 
quelconque raison, ou 

• je dispose de nouvelles informations pertinentes concernant la présente 
déclaration ou mon formulaire de candidature. 

 
Je suis conscient·e qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission 
d’une information importante dans la présente déclaration ou dans mon formulaire de 
candidature, b) de manquement à l’obligation susmentionnée d’informer le Comité 
électoral, ou c) de manquement à l’une ou l’autre des obligations énoncées dans la 
présente déclaration, ma candidature pourra être écartée. 
 
J’autorise par la présente le Comité électoral à vérifier mes antécédents afin de s’assurer 
que je satisfais aux critères d’éligibilité, au profil et aux qualifications attendus des 
candidats à l’élection à la Commission permanente. Je consens au traitement des 
données personnelles me concernant qui sont pertinentes et nécessaires à la réalisation 
de ces vérifications. Je suis conscient·e que le Comité électoral pourra faire appel à cette 
fin aux services d’un ou de plusieurs prestataires externes, et que je peux retirer mon 
consentement au traitement de mes données, auquel cas aucune vérification ne sera 
effectuée et ma candidature ne sera pas prise en compte. 
 
 
 
 
 
 
_____[Signé]_________________   ____Fait à Beyrouth le 
8 mai 2024__________ 
Signature      Lieu et date 
[Cachet officiel : Croix-Rouge libanaise/Secrétaire général] 
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1. Motivation du candidat 
 

 

Veuillez indiquer ici (en 500 mots maximum) les motivations de votre candidature et préciser 
ce que vous aimeriez accomplir avec la Commission permanente ainsi que les compétences 
spécifiques que vous pourriez lui apporter. 
 
Je souhaite avant tout participer à l’élaboration d’une feuille de route visant à renforcer et à 
faire progresser l’action humanitaire en respectant pleinement les particularités de chaque 
élément constitutif du Mouvement international. 
J’espère que nous serons, dans toute notre diversité, unis dans un effort commun au bénéfice 
de l’humanité. Dans cette perspective, les objectifs que je poursuivrai si je suis élu à la 
Commission permanente reflètent les points de vue que j’ai exprimés lors de plusieurs 
conférences du Mouvement international : 
 

• Une seule voix 

Nous appartenons à un mouvement international et sommes unis par des principes 
fondamentaux et un engagement résolu en faveur de l’action humanitaire. Chaque société 
nationale a ses particularités, mais nous devons parler d’une seule voix et collaborer 
étroitement avec nos gouvernements pour relever les défis tout en préservant notre 
indépendance. 
Une voix solidaire pour affronter les crises et atténuer leur impact sur les populations. 
Une voix pour relever les défis mondiaux. 
 

• Renforcer les capacités des sociétés nationales et stimuler la coopération dans 
le respect de la diversité 

- Améliorer la réactivité des sociétés nationales sur le terrain en leur donnant les 
ressources nécessaires pour mettre en œuvre efficacement les missions 
humanitaires. 

- Se concentrer sur la coopération et la coordination entre les composantes du 
Mouvement pour mener à bien sa mission humanitaire. 

Ce faisant, respecter les lois en vigueur, et conformément à l’esprit du Mouvement 
international, renforcer la confiance et tirer des enseignements des épreuves 
passées. 

- Notre objectif est de nous concentrer sur la coopération, tout en préservant 
l’indépendance de chaque société nationale. 

- La promotion d’un dialogue constructif constitue un pilier essentiel de l’action 
humanitaire. 

 
• Renforcer la coopération et appliquer activement les principes fondamentaux 

- Fort de plus de 40 ans d’expérience dans le volontariat humanitaire, je comprends la 
nécessité d’institutionnaliser l’action au moyen de structures, de mécanismes 
organisationnels et de cadres de coordination solides. 



Candidatures à l’élection à la Commission permanente 
Formulaire de candidature 

- L’objectif ultime est le travail humanitaire, dans le respect inconditionnel des sept 
principes fondamentaux. 

 
• Améliorer la gestion et la protection des volontaires 

- Recruter et fidéliser des volontaires en leur proposant des mesures incitatives, en 
adoptant des mécanismes de gestion clairs et en prenant des mesures pour leur 
protection. 

- Autonomiser les volontaires grâce à des formations et des possibilités d’évolution au 
sein de leur communauté et du mouvement, en se concentrant sur la promotion du 
volontariat et la diffusion des principes humanitaires. 

- Pour garantir une amélioration continue, il convient de créer une base de données 
complète des volontaires et de déterminer les causes de la diminution de leur 
nombre. 

• Transparence, intégrité et responsabilité 
- S’engager à respecter les principes d’intégrité et de transparence au sein du 

Mouvement international. 
- Veiller à ce que les principes de suivi continu, de responsabilité et de respect des 

principes coutumiers soient considérés comme essentiels et respectés. 
- Prendre des mesures de responsabilisation justes pour préserver la réputation du 

Mouvement international au sein de la communauté internationale et de ses éléments 
constitutifs. 

 
Ces quelques éléments exposent les principales motivations de ma candidature et les 
objectifs que je souhaite atteindre en siégeant au Comité permanent. Ces ambitions 
resteront stériles si elles ne s’accompagnent pas d’une véritable unité, capable de 
transcender les intérêts individuels au profit de l’entraide. Notre unité nous permettra de 
changer la donne. 
 
Compétences grâce auxquelles je peux être utile au Comité : 

• Résistance à la pression et capacité à trouver des solutions. 
• Capacité à constituer un dossier complet sur des thèmes confiés en vue de travaux de 

préparation ou de suivi 
• Solide réseau régional et international comprenant des membres du Comité 

international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que différents 
gouvernements. 

• Capacité à apporter une contribution constructive aux processus décisionnels, à 
suivre la mise en œuvre des décisions prises par le Comité permanent et à participer à 
la compilation des dossiers sur les thèmes présentés au Comité. 

• Capacité à façonner l’opinion au service des objectifs du Comité grâce aux liens étroits 
que j’entretiens avec les sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

• Vaste expérience sur le terrain, ainsi qu’en matière de gestion et de travail 
institutionnel. 

• Maîtrise de plusieurs langues et familiarité avec les termes et expressions techniques 
qui facilitent la communication avec les autres membres du Comité. 

• Compétences en communication interne et externe (au sein et hors du Mouvement), 
notamment en négociation. 

• Désir de collaborer au sein d’un environnement de travail collectif et harmonieux. 
Capacité et volonté de se tenir au courant de l’évolution du Mouvement international. 
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2. Curriculum vitae 

 
Insérer ou agrafer une photographie 

 

Données personnelles 

NOM DE FAMILLE ET TITRE 

 

 

Nom 

Kettaneh 

PRÉNOM(S) George 

SEXE Homme 

NATIONALITÉ(S) Libanais 

DATE DE NAISSANCE 1er mars 1964 

MEMBRE DE 
(indiquer le nom de la 
Société nationale) 
 

Société libanaise de la Croix-Rouge 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) 
AU SEIN DU MOUVEMENT 
ET/OU DE LA SOCIÉTÉ 
NATIONALE 

Secrétaire général 

FONCTION(S) ACTUELLE(S) 
EN DEHORS DU 
MOUVEMENT  
(le cas échéant) 

s.o. 
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Mon expérience Croix-Rouge/Croissant-Rouge  
aux niveaux national et international 

(y compris les activités professionnelles et/ou de volontariat exercées au sein de la Société 
nationale d’origine et/ou d’autres composantes et organes du Mouvement, ainsi que les 

réalisations spéciales accomplies aux niveaux national et international) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 
 
 

- Au niveau national : 
 
Depuis 2013 (en tant que Secrétaire général de la Croix-Rouge libanaise) 

- Développement administratif et restructuration de la Société nationale. 
- Mobilisation des ressources et régulation financière pour la Société 

nationale. 
- Élaboration et développement du socle légal de la Croix-Rouge libanaise 

à travers des contributions et un appui à la formulation de plus de 
23 projets de statuts. 

- Élaboration d’un code de conduite pour les membres de la Société 
nationale et d’une politique de lutte contre la fraude et la corruption, 
élaboration en cours d’une politique de lutte contre le harcèlement et 
l’exploitation sexuels, et élaboration de politiques visant à préserver 
l’image et la réputation de la Société nationale. 

- Participation à l’élaboration d’un projet de loi pour la facilitation et 
l’organisation de l’aide internationale en cas de crise et de 
catastrophe en coordination avec la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC). 

- Participation à la rédaction d’un projet de loi sur la reconnaissance de la 
Société nationale et de ses privilèges (loi Croix-Rouge) en coordination 
avec le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et l’IFRC. 

- Participation à la rédaction d’un projet de loi pour la protection et la 
réglementation de l’utilisation de l’emblème (loi sur l’emblème). 

- Renforcement du réseau de communication, protection et sécurisation 
de l’accès des volontaires et membres de la Société nationale. 

- Soutien et contribution à diverses modifications du statut et du système 
électoral de la Croix-Rouge libanaise. 

- Participation aux délégations chargées de la sécurité et de l’action 
humanitaire au niveau national et coordination avec celles-ci. 

- Études sur la gestion des catastrophes, animation de présentations et 
participation à des conférences et séminaires. 

 
2011-2013 (en tant que directeur de la gestion des catastrophes) 

- Élaboration et mise en œuvre de plans d’intervention en cas de 
catastrophes et d’urgences et formation à leur mise en œuvre ; gestion 
logistique des ressources nécessaires à la riposte. 

- Coordination des efforts de riposte aux catastrophes avec les autorités 
et les organisations. 
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 2005-2011 (en tant que coordonnateur de la gestion des catastrophes) 
- Supervision de la mise en œuvre des opérations de terrain de la Croix-

Rouge libanaise. 
- Coordination des activités des secteurs opérationnels et auxiliaires de 

la Croix-Rouge libanaise (urgences, ambulances, banque du sang, 
services médico-sociaux, médias, juniors et jeunesse, équipements et 
logistique). 

 
1992-2013 (en tant que directeur national des équipes d’ambulance et 
d’urgence) 

- Gestion de 46 centres ambulanciers et de quatre salles d’opérations sur 
le territoire libanais. 

- Superviseur du travail de terrain et des opérations d’aide des équipes 
d’ambulance et d’urgence. 

- Coordonnateur principal de la formation des équipes d’ambulance et 
d’urgence. 

- Chef des opérations lors des incidents du camp de Nahr al-Barid au nord 
du Liban en 2007. 

- Chef des opérations pendant la guerre de juillet 2006. 
 
Membre de la Croix-Rouge libanaise depuis 1980. 
 
Au niveau international : 

- Renforcement de la coordination avec le ministère des Affaires 
étrangères et la Mission permanente du Liban auprès des Nations Unies 
à Genève. 

- Signature d’engagements avec les organismes officiels participants. 
- Préparation des réunions constitutionnelles du Mouvement 

international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et participation à 
ces réunions. 

- Contribution au renforcement de la collaboration entre les Sociétés 
nationales aux niveaux régional et international. 

 
Divers postes occupés au niveau local : 

- Membre du Comité des mesures et procédures préventives contre le 
coronavirus – 2020. 

- Membre du Comité national pour l’étude approfondie des services 
d’urgence et d’ambulance en cas d’accident de la route – 2013. 

- Membre du Comité consultatif pour l’amélioration des processus de 
transfert de sang à l’échelle nationale – 2011. 

- Membre du Comité national pour l’élaboration du plan national de 
gestion des catastrophes – 2010. 

- Membre du Comité national pour l’élaboration d’un plan de lutte contre 
les menaces liées aux armes de destruction massive et contre les 
menaces chimiques, biologiques, radioactives et nucléaires (CBRN) – 
2010. 

- Membre du Conseil d’administration du projet du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) pour le cabinet du 
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Premier ministre intitulé « Renforcement des capacités de gestion des 
risques de catastrophe au Liban » – 2010. 

- Membre du Comité national des services d’ambulance et d’urgence 
auprès du gouvernement libanais. 

- Membre du comité de planification des évacuations médicales de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
(CESAO). 

• Membre du Projet de gestion des catastrophes au Liban (Croix-Rouge 
libanaise) – 2003. 

 - Membre du Comité de coordination de la Croix-Rouge libanaise et du 
ministère de la Santé publique – 1995. 

 
Divers postes internationaux : 

- Reporter pour l’équipe arabe préparant le Plan d’urgence arabe – 
Secrétariat général de l’Organisation arabe du Croissant-Rouge et de la 
Croix-Rouge (ARCO) – 2013. 

- Coordonnateur de la gestion des catastrophes pour l’équipe de travail 
du Secrétariat général de l’ARCO – 2012. 

- Membre du Comité directeur pour la gestion des catastrophes de l’IFRC 
– Région Moyen-Orient et Afrique du Nord – 2009. 

- Membre du Comité de référence pour la gestion des catastrophes de 
l’IFRC – Région Moyen-Orient et Afrique du Nord – 2008. 

- Obtention du certificat de participation à la formation aux urgences 
sanitaires dans les grandes populations  organisée par le CICR, 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et la Faculté de médecine de 
[l’Université de] Genève – Genève. 

- Participant à la formation préparatoire Project Management 
Professional (PMP). 

- Participant à la formation à l’unité d’intervention d’urgence – Oslo. 
- Coordination pour la gestion des catastrophes – avec le CICR – 

Koweït. 
- Certificat de formation de base BTC [Blast Trauma Course] – Oslo. 
- Atelier consacré à la coordination de la gestion des catastrophes – 

Téhéran. 
- Atelier consacré à la coordination de la gestion des catastrophes – 

Amman. 
- Certificat de participation à une formation à l’évaluation des forces et 

des faiblesses, ainsi qu’à une formation des formateurs – Espagne. 
- Atelier sur les équipes d’intervention en cas de catastrophe 

climatique – Téhéran. 
- Certificat de participation à la formation à l’élaboration et à la 

rédaction de rapports de projets – Amman. 
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- Certificat en sélection et évaluation du personnel international des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge – Téhéran. 

- Participant à une formation du SAMU – Croix Rouge Française – Paris. 
- Participant à une formation à la gestion des catastrophes et des 

tempêtes de neige – Norvège. 
 

 

 
 

Autre expérience et autres réalisations 
(autres rôles, fonctions ou réalisations spéciales en dehors du Mouvement) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

 
 

- Formation à la riposte aux catastrophes dans les aéroports du Liban. 
- Arc GIS Desktop II et III SIG (formation en lecture de cartes et 

cartographie) 
- Participation à High-Level Crisis Management (« gestion de crise de 

haut niveau ») – un programme de soutien à la lutte contre le terrorisme 
sous l’égide du bureau de sécurité diplomatique du Département d’État 
américain – Washington D. C. 

- Participation à un forum sur la gestion de crise de haut niveau à 
l’American University dans le cadre d’un programme de formation du 
Département d’État pour l’assistance à la lutte contre le terrorisme – 
Washington D. C. 

- Participation à un programme de développement des enquêtes 
criminelles à tous les niveaux au Liban – Commission européenne 
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Langues de travail de la Commission permanente 
(cocher s’il y a lieu la case correspondant à votre niveau) 

ANGLAIS  ☐ langue maternelle ☒ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

FRANÇAIS  ☐ langue maternelle ☒ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

ESPAGNOL  ☐ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

ARABE  ☒ langue maternelle ☐ bonne connaissance ☐ connaissance 
pratique 

 
 

Formation 
(diplômes et distinctions de type universitaire, professionnel et/ou social) 

Année (Commencer par l’information la plus récente. Agrandir le tableau si nécessaire.) 

 
 
 

Parcours universitaire 
1987-1989 : 

Deux années d’études de droit à l’Université libanaise. 

1983-1987 : 

- Diplôme en gestion des affaires à l’Université Saint Joseph de Beyrouth. 
 

Distinctions : 

- Légion d’honneur remise par le président de la République française 
Emmanuel Macron – 2023. 

- Ordre du mérite d’argent avec palmes remis par le président de la 
République libanaise – 2022. 

- Médaille de Bethléem (Étoile de Bethléem) remise par le président de 
l’Autorité palestinienne – 2021. 

- Médaille de l’honorable compagne Rufayda, gardienne de la tente, 
Organisation arabe du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge (ARCO). 

- Certificat d’appréciation pour service professionnel rendu lors d’une 
opération d’évacuation spéciale des Nations Unies – 2012. 

- Certificat d’appréciation du ministère libanais de l’Intérieur et des 
Municipalités pour contribution efficace aux procédures logistiques au 
cours des élections municipales – 2010. 

- Prix du travail de terrain et administratif du Sommet de la francophonie – 
Ministère de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur – 2002. 

- Certificat d’appréciation pour services professionnels et travail bénévole 
exceptionnel – Ambassade des États-Unis à Beyrouth – 2001. 

- Prix pour l’organisation et la gestion du travail d’ambulance pour le 
Sommet arabe – Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. 
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Prix pour l’organisation et la gestion du travail d’ambulance pour les huitièmes 
Jeux arabes – Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 1997. 

 
 
Je confirme l’exactitude de toutes les informations que j’ai données ainsi que de 
toutes les déclarations que j’ai faites dans le présent formulaire de candidature. 
 
 
 
 
_______George Eid Kettaneh__________ 
Nom du candidat 
 
 
 
 
__[Signé] ___     ______Fait à Beyrouth le 8 mai 2024_______ 
Signature      Lieu et date 
[Cachet officiel : Croix-Rouge libanaise/Secrétaire général] 
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DÉCLARATION D’INTÉGRITÉ 
POUR L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente déclaration d’intégrité doit être dûment complétée et signée par 

le candidat, et être envoyée avec le formulaire de candidature dans le délai réglementaire.  

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : election@standcom.ch 

 

Je, soussigné·e George Eid Kettaneh, 
 
membre de la Société libanaise de la Croix-Rouge, 
 
soumets la présente déclaration d’intégrité dans le cadre de ma candidature à l’élection 
à la Commission permanente par la XXXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, en 2024. 
 
Je déclare : 

• ne pas avoir été impliqué·e dans la commission d’une quelconque violation du droit 
international humanitaire ou des normes en matière de droits de l’homme reconnues 
au niveau international ; 

• n’avoir été impliqué·e dans aucune infraction liée au travail des enfants ou à la traite 
des êtres humains ;  

• ne pas avoir été condamné·e pour une infraction pénale ou pour un comportement 
ayant donné lieu à une sanction civile, risquant de nuire à la réputation ou au statut 
du Mouvement ; 

• n’avoir été sanctionné·e par aucune des composantes du Mouvement pour : 
- violation du Code de conduite de l’une des composantes du Mouvement ; 
- affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements 

incompatibles avec les sept Principes fondamentaux du Mouvement ; 
- conduite frauduleuse ou faits de corruption ; ou 
- non-déclaration d’un conflit d’intérêts ; 

• ne pas avoir été sanctionné·e pour violation des lois et politiques relatives à 
l’exploitation, aux abus, à la discrimination ou au harcèlement sexuels ou sexistes, ou 
pour toute autre forme de harcèlement ; ou 

• n’avoir été impliqué·e dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse 
d’importance, à l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement, risquant de nuire à la 
réputation ou au statut du Mouvement ; 

• n’avoir été impliqué·e dans aucun acte qui pourrait être considéré comme 
contrevenant aux Principes fondamentaux ; 
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ou, dans le cas contraire, l’avoir indiqué dans l’espace ci-dessous. 

Toute information que vous jugez pertinente et nécessaire en lien avec votre 
déclaration est à ajouter dans l’espace ci-dessous. 
 

La demande de candidature contient des informations complètes. 
 
 

 
 
Je déclare également que toutes les informations que j’ai données et toutes les 
déclarations que j’ai faites dans le présent document ainsi que dans mon formulaire de 
candidature sont exactes et véridiques. 
 
Si je suis élu·e, je déclare que : 

a. je m’acquitterai des fonctions qui sont celles de tout membre élu de la 
Commission permanente ; 

b. je servirai à titre personnel et sans esprit partisan les seuls intérêts de la 
Commission permanente et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Mouvement), et œuvrerai en faveur de la réalisation de leur 
mission humanitaire ; 

c. je respecterai en tout temps les Principes fondamentaux, les Statuts et le 
Règlement du Mouvement ; 

d. je m’abstiendrai de toute action pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts 
potentiel ou avéré ou pouvant être perçue comme indicative d’un conflit 
d’intérêts. 

 
J’informerai immédiatement le Comité électoral si, après la date de la signature de la 
présente déclaration : a) l’une ou l’autre des déclarations qu’elle contient cessent d’être 
vraies ou exactes pour une quelconque raison, ou b) je dispose de nouvelles informations 
pertinentes concernant la présente déclaration.  
 
Je suis conscient·e qu’en cas a) de fausse déclaration ou information ou d’omission 
d’une information importante dans la présente déclaration, ou b) de manquement à 
l’obligation susmentionnée d’informer le Comité électoral, ma candidature pourra être 
écartée. 
 
 
 
 
 
 
___[Signé]___________________  ____Fait à Beyrouth le 8 mai 2024____________ 
Signature      Lieu et date 
[Cachet officiel : Croix-Rouge libanaise/Secrétaire général] 
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ATTESTATION D’APPARTENANCE ET D’INTÉGRITÉ 
POUR UN CANDIDAT À L’ÉLECTION 2024 À LA COMMISSION PERMANENTE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE 

Informations importantes 

• Pour être valable, la présente attestation doit être complétée et signée par un 
représentant dûment habilité de la Société nationale du candidat, puis être envoyée par 
le candidat, avec le formulaire de candidature, dans le délai réglementaire.  

• La présente attestation ne constitue ni un soutien au candidat qui se présente à titre 
personnel à l’élection à la Commission permanente, ni une validation de sa candidature. 

• Si vous avez des questions, veuillez écrire au Comité électoral à l’adresse : 
election@standcom.ch  

 

Je, soussigné·e Dr. Antoine Shabib al-Zughb, 
 
en ma qualité de Président 
 
de la Croix-Rouge libanaise, 
 
déclare que : 

1) Le candidat George Eid Kettaneh 

 

est actuellement membre de la Croix-Rouge libanaise 
 

2) Sur la base des informations dont dispose la Société nationale, le candidat 

• n’a jamais été sanctionné par la Société nationale pour : 
 

− violation du Code de conduite de la Société nationale, 

− affichage d’un caractère, d’une moralité, d’intérêts ou de comportements 
incompatibles avec les sept Principes fondamentaux du Mouvement, 

− conduite frauduleuse ou faits de corruption, 

− non-déclaration d’un conflit d’intérêts, ou 

− violation des lois et politiques relatives à l’exploitation, aux abus, à la 
discrimination ou au harcèlement sexuels ou sexistes, ou toute autre forme de 
harcèlement, 

 

• n’a été impliqué dans aucune pratique, aucun différend ni aucune controverse 
d’importance, à l’intérieur ou à l’extérieur du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, risquant de nuire à la réputation ou au statut du réseau 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
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___[Signé]___________________   __Fait à Beyrouth le 
2 mai 2024__________ 
Signature et tampon     Lieu et date 
[Cachet officiel : Croix-Rouge libanaise] 
 


